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Précisions importantes sur le régime d’évaluation : 

• le régime d’évaluation est celui de la session unique avec seconde évaluation. La session unique repose sur le contrôle continu sauf pour les étudiants dispensés 
d’assiduité ou absents justifiés. Les dispensés d’assiduité, les absents justifiés et les étudiants n’ayant pas obtenu la moyenne à une UE ou un ECUE peuvent se présenter à 
une seconde évaluation (sauf tronc commun : seconde évaluation réservée aux absents justifiés et aux étudiants n’ayant pas validé l’UE à la 1ère évaluation) 

• Chaque UE est évaluée sur 20. Le cas échéant, la note de l’UE correspond à la moyenne coefficientée des notes de chacun des ECUE composant l’UE ou de chacune des 
épreuves proposées pour son évaluation.  

• Le semestre est obtenu dès lors que toutes les UE sont validées (note >= 10) et/ou dès lors que la moyenne générale obtenue est >=10. 

• Une compensation entre UE existe entre les UE d’un même semestre et entre les 2 semestres. L’année est obtenue dès lors que les 2 semestres sont validés ou dès 
lors que la moyenne générale obtenue sur l’année est >=10. 

• Au semestre 3 , toutes les UE se compensent, à partir d’une note supérieure ou égale à 6/20 sauf l’ECUE 303.3 et l’UE 306 pour lesquelles une note minimale 
de 8/20 est requise. Au semestre 4, l’ECUE 403.3 et l’UE 406  sont non compensables (une note minimale de 10/20 est requise).  

 

 

 

 



UE ECTS 
Nature précise des épreuves d’évaluation et modalités (durée, 
etc.) 

COEF 
Date Indicative de 

l’évaluation 

Date  

Indicative du 
rattrapage  

 

UE301-  Sciences 
des organisations : 

intégrer des 
compétences 
disciplinaires 

 

 

Evaluation orientée 

contenus disciplinaires  

ne concerne pas les FS 

5 

 

 

 

 

 

Nature :  Epreuves sur table  

Durée/ modalités  : Ces épreuves se dérouleront  dans  le cadre des 
séances de l’UE.  Leur organisation sera prise en charge par les 
différents formateurs de l'UE. 

Evaluation ECUE 1  : durée 2H  

• Questions juridiques. 

Evaluation ECUE 2 : durée 2h  

• Questions économiques . 

Evaluation ECUE 3 : durée 2h 

• Questions managériales pouvant reposer sur un mini cas 
organisationnel. 

L'évaluation prendra en compte en tant que bonus les travaux 
réalisés à la demande des enseignants  et l'engagement de l'étudiant 
au cours du semestre. 

Seuil de compensation à 8/20 
 
 

1 

 

1 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Courant semestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin du semestre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

UE 302-  Sciences 
de gestion et du 
numérique  par 
option A - B - C  

UE 302 A 
UE 302 B 
UE 302 C  

Ne concerne pas les FS 4 

 

Evaluation 1 :  

Nature : écrit individuel  

L’épreuve porte sur l’enseignement de sciences de gestion. Elle a 
pour but d'évaluer l'aptitude du candidat à concevoir et à organiser 
une séquence pédagogique sur la thématique proposée en 
exploitant de façon critique et argumentée un dossier documentaire 
fourni. 

Le sujet de l’épreuve est spécifique à l’option choisie.  

Durée : quatre  heures.  

Evaluation 2 :  

Bonification par rapport aux entraînements réalisés pendant les 
séances. 

 

Seuil de compensation à 8/20 

 

 

3 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

Courant semestre  

 

 

 

 

 

 

Fin de semestre  

 

 

 

 

 

 

 

 

UE303– ACCOMPAGNEMENT DIDACTIQUE ET PEDAGOGIQUE  DU STAGE  DU M2 (1)(6  ECTS) 

Evaluations orientées didactique de l’économie-gestion concernent les AR - SIPA et FS  

 



 

 

ECUE303.1– Mettre 
en œuvre les 
méthodes et outils 
de la didactique 
professionnelle en 
économie et 
gestion en CAPET 
ou CAPLP 

 

 

 

2 

Evaluation   

Nature : Travail en binôme en fonction du statut (AR-SIPA- FS ) 

Elaboration, mise en œuvre et auto évaluation d’une séance réalisée 
ou envisagée dans le cadre du stage en responsabilité ou de la 
pratique accompagnée pouvant  intégrer les outils TICE 
(enseignement en lycée technologique ou lycée professionnel) : 

• Justification et évaluation des objectifs et des choix d’ordre 
didactique et pédagogique ; 

• Justification des supports utilisés ou envisagés auprès des 
élèves avec indication des sources. 

• Le cas échéant, analyse succincte du vécu de la séance 

Modalités : Oral de 20 à 30  minutes avec supports de présentation 
et remise d’un document écrit de 10 pages maximum. 

La note prend en compte les travaux de préparation de séances ou 
de séquences d’enseignement réalisés dans le cadre de l’UE ainsi que 
l'engagement de l'étudiant dans cette ECUE. 

Seuil de compensation à 6/20 

1 

 
 

 

 
 

 

  

 

 

 

Courant semestre  

 

 

 

 

 

 

Fin de semestre   

ECUE 303.2 
Numérique 
éducatif  1 

Nature :  

Production de ressources pédagogiques insérées dans le 
portfolio numérique permettant la validation des compétences 
numériques. 

Seuil de compensation à 6/20 

 

1 

 
 

 Courant semestre  

 

Pas de rattrapage  

  

 

ECUE 303.3  : Stage  

en responsabilité  

dans un lycée 

3 

Evaluation  :  

Evaluation réalisée par le professeur-référent FDE de l’auto-analyse 
réflexive réalisée par le professeur-stagiaire ou l'étudiant suite à la 
visite formative et au développement des compétences 
professionnelles observées pendant le stage. 

Modalités : écrit individuel de 5 pages maximum 

Seuil de compensation à 8/20 

1 

Date :  

au plus tard 10 jours 
après la visite 

Pas de rattrapage 

possible 

 



 

 

 

UE 304 : Culture 
commune : 
éduquer, 
enseigner, faire 
apprendre : 
construire sa 
posture 
professionnelle 

 

 

 

 

3 

Evaluation  à préciser par les formateurs des différents TC : 

• FS 

• SIPA et AR 

• RPI 

Prise en compte de l'engagement et de l'assiduité sur 
l'ensemble des TD 

Seuil de compensation à 8/20 

 

 

 

 

 

Date communiquée 
par les 

responsables de 
l’UE 

 

Date communiquée 
par les 

responsables de 
l’UE 

 

UE 305– Langues 
vivantes étrangères 

Ne concerne pas les FS  

 

1 

Evaluation 1et 2 : 

Nature : compréhension et production orales et/ou écrites 
Modalités : oral et/ou écrit 
Date : fin semestre 
Durée : de 15mn à 30mn par  

1 

 

 

Date communiquée 
par les 

responsables de 
l’UE 

 



 

 

 

UE 306–
Elaboration et 
rédaction du 
mémoire : produire 
un mémoire 
professionnel 

Ne concerne pas les FS 
pour les FS TSR 

Collaboratif   

 

 

9 

Nature : travail personnel écrit (seul ou en binôme) 

 

Travail demandé : rédaction et remise d’un mémoire 
professionnel.  

Le mémoire consiste en une réflexion et une analyse personnalisées, 
s’appuyant sur les théories et les auteurs pertinents, et sur des 
données issues d’une enquête, d’une observation, d’une analyse de 
pratiques ou d’une expérimentation. 

Le thème du mémoire est centré en priorité sur les pratiques et les 
missions de l’enseignant, notamment dans les filières de l’économie-
gestion, ou sur la didactique de l’économie-gestion. 

La structure et le plan du mémoire dépendent notamment du type de 
démarche de recherche adopté. 

Le volume du mémoire est de l’ordre de 35 pages pour un travail en 
solo, et de 50 pages pour un travail en binôme. Le mémoire inclut la 
production réalisée en master 1 dans le cadre du pré-mémoire (en 
particulier la revue de littérature). 

Les échanges avec le directeur de mémoire et la remise d’états 
intermédiaires (questionnements, états d’avancements, comptes-
rendus de lecture…) sera prise en compte dans l’évaluation.  

Seuil de compensation à 8/20 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise du 
mémoire 
Version 1  

Fin décembre  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas de deuxième 
évaluation 

 

 

UE 307 : Relations 
enseignement-
milieu 
professionnel (I) 

 

2 

Evaluation  :  

Nature : Travail écrit par groupe (4 ou 5 étudiants maximum) 

Travail demandé : Analyse d’un projet pédagogique portant sur la 
relation avec l’entreprise 

Modalités : Analyse en temps limité (2h30)  à partir d’une grille 
fournie par la responsable de l’UE.  

Seuil de compensation à 6/20 

1 

 

Courant semestre  

 

Fin semestre  

 



 

TOTAL SEMESTRE 3 30 
 

 

   

 


